
ExrRAtr DU REGTSTRE AUX oEt-rgEnnnoNs DU cor-Gae DEs BoURGMESTRE rr fcnevrrus DE LA

COMMUNEDE BETTENDORF

Sdance du 5 juin 2026 no 22.3

P16sents: M. Patrick Mergen, bourgmestre,
M. Andy Derneden, 6chevin,
M. Jos6 Vaz do Rio, 6chevin,
M me Mireille Schlechter, secr6taire communale
/Absent :

Objet : REglement temporaire de circulation i Gilsdorf

Le colldge des bourgmestre et 6chevins,

Vu la loi modifi6e du 14 f6vrier 1955 concernant la r6glementation de la circulation sur toutes les

voies publiques;

Vu l'arr6t6 grand-ducal modifi6 du 23 novembre 1-955 portant.r6glementation de la circulation sur
toutes les voies publiques ;

Vu la loi communale modifi6e du 13 d6cembre 1988;

Vu le rdglement communal de circulation de la commune de Bettendorf du 19 octobre 2OL6,

approuv6e par M. le Ministre de l'lnt6rieur en date du72 d6cembre 2016, r6f6rence 322/16/CRlel
que modifi6 par suite ;

Consid6rant que abb6 Albert Franck, demeurant i 45, rue Principale, L-9370 Gilsdorf a sollicit6 une

modification temporaire du rdglement de la circulation d Gilsdorl afin de r6glementer la
circulation en raison de b6n6diction de voitures;

Consid6rant que la modification temporaire ) la r6glementation de la circulation sollicit6e ne

d6passera pas72 heures, de sorte qu'il 6chet au collAge des bourgmestre et 6chevins d'6dicter un

rdglement de circulation temporaire;

Aprds en avoir d6lib6r6 conform6ment ) la loi

ddcide unanimement

d'6mettre le rdglement temporaire de la circulation ci-aprds :

Date d6but : L9/07/2O26
Date fin : 19/07/2026



Article 1
A l'annexe 1- : < Dispositions particulidres > 2 Gilsdorf (Gilsdr€f) rue < rue Principale (Trongon B :

voirie communale D est compl6t6e par la disposition suivante :

Article : 5/2/1,
Libell6 : Stationnement interdit

Situation A la hauteur des maisons 47 ) 478, rue Principale, c6t6 impair

Article 2 :

Cette r6glementation temporaire sera signal6e par des panneaux de signalisation, conform6ment
aux prescriptions du Code de la route.

Article 3 : Les infractions aux dispositions du pr6sent rdglement sont punies conform6ment aux
dispositions de l'article 7 de la loi modifi6e du 14 f6vrier 1955.

Ainsi d6cid6, date que dessus.

Pour extrait conforme
ndorf, le 5 juin 2026

urgmestre, le ire communal,

Pat

lJ-
.klM.rg"n Mirei eS lechter

Certificat de publication

Par la prdsente il est certifi| que la modification temporaire de la reglementation de la
circulation du
du

ci-dessus a dti dttment port,! d la connaissance du public en date

Bettendorf, le
Pour le colldge des bourgmestre et Lchevins
Le Bourgmestre, le Secr,ltaire communal,

Patrick Mireille Schlechter


